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TITRE

Rédiger ainsi le titre :

« instaurant une énième concurrence déloyale contre les producteurs français par excès de 
normes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce projet de loi ambitionne une surtransposition des seuils de concentration en cadmium des engrais 
phosphatés pour les seuls agriculteurs français. Ce texte instaure de facto une concurrence déloyale 
supplémentaire à l'encontre des agriculteurs français. En effet, le présent texte n'interdit pas 
l’importation d’aliments pour lesquels il aura été fait usage de ces mêmes produits dans des seuils 
plus élevés à l’étranger. Il est également à noter que l'objectif affiché dans le titre actuel de cette 
proposition de loi ne sera par conséquent pas atteint. 
 
Voilà pourquoi le présent amendement propose de remplacer le titre de la proposition de loi en 
mettant directement en lumière la situation dans laquelle se trouvera l’agriculture française, c’est-à-
dire face une concurrence déloyale supplémentaire, en raison d’un excès de normes.
 


